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Introduction


L’Empire byzantin, dont l’histoire s’étend sur un long millénaire, bénéficie aujourd’hui d’un regard plus favorable que celui que jetait sur lui Edward Gibbon, au XVIIIe siècle. Ce dernier ne voyait dans les onze siècles de l’Empire qu’une décadence interminable de l’Empire romain, une succession de meurtres et de désordres et une pensée classique déformée par l’obscurantisme chrétien. Les conditions ont changé, car les études sur l’Empire romain d’Orient ont connu un spectaculaire développement au siècle dernier, non seulement dans les pays où la civilisation byzantine fait encore directement sentir son influence, à travers les pratiques religieuses ou les traditions architecturales, des pays balkaniques à la Russie, mais aussi dans les pays d’Europe occidentale, aux États-Unis, en Asie et en Australie. Dans les pays de l’ancien Empire byzantin, nos connaissances progressent aussi beaucoup grâce à l’archéologie. Les fouilles nombreuses et la mise en valeur des vestiges permettent d’attirer les touristes et ancrent l’histoire de Byzance dans l’histoire nationale. C’est le cas en Turquie même, où le nombre de fouilles s’accroît. Certaines ont fourni des résultats spectaculaires, comme la découverte, in situ, de dizaines de bateaux byzantins dans un ancien port de Constantinople, mise au jour grâce aux travaux du métro d’Istanbul. L’actualité de Byzance se traduit par la multiplication des sites Internet qui lui sont voués ou par la popularité des expositions qui lui ont été consacrées ces dernières années à Washington, à Londres, à Paris, à Trèves, à Bonn, à Athènes, à Istanbul…

L’abondance de la documentation et des recherches nouvelles justifie que l’histoire de Byzance soit répartie entre deux « Que sais-je ? », celui-ci, consacré à l’histoire politique, sociale et économique de l’Empire, et un second, rédigé par B. Flusin1, tourné vers la civilisation. Une telle coupure comporte des inconvénients, car on ne peut séparer les courants de pensée ou les œuvres littéraires de leur environnement politique et économique. Il y a donc quelques points de recoupement, notamment sur le développement du christianisme et la constitution de l’Église.

La question de savoir quand faire débuter l’histoire byzantine n’est pas neuve : Constantin ou Héraclius, voire les empereurs isauriens. Il paraît cependant difficile d’ignorer Constantin et l’époque protobyzantine qui donne à l’Empire certains de ses traits fondamentaux, la transformation du principat augustéen établi à Rome en une monarchie chrétienne de droit divin, installée sur les rives du Bosphore. Une grande partie de ses aspects a déjà été traitée par deux « Que sais-je ? » de B. Lançon, l’un sur Constantin et l’autre sur l’Antiquité tardive, et d’un troisième de P. Maraval sur Justinien. C’est pour cela que l’histoire événementielle de l’époque protobyzantine n’est pas traitée et que seule est évoquée la mise en place des structures de l’Empire chrétien.







1. B. Flusin, La Civilisation byzantine, Paris, Puf, « Que sais-je ? », 2023 (5e éd.).





CHAPITRE PREMIER
La naissance de l’Empire romain d’Orient



Le 11 mai 330, les cérémonies qui accompagnèrent la fondation par Constantin de la ville à laquelle il donne son nom marquent la naissance du futur Empire que nous appelons byzantin, mais que les empereurs et leurs sujets ont toujours conçu comme romain. Il serait vain de reprendre les querelles pour savoir quand l’Empire proprement byzantin est né. Pour les Byzantins eux-mêmes, Constantin le Grand est au Moyen Âge l’empereur de référence. C’est bien compréhensible : il lègue à ses fils et successeurs un Empire uni, gouverné par un souverain incontesté, une capitale fixe où s’établit une administration centralisée et inaugure une politique religieuse favorisant le christianisme, tout en jetant les bases des rapports entre l’empereur et l’Église. Tout empereur est un Nouveau Constantin. Michel VIII plaça cette prétention dans sa titulature même. Bien des usurpateurs heureux renommèrent leurs fils et héritiers Constantin.



I. – L’Empire et son souverain

1. L’unité de l’Empire. – Constantin considérait que le système tétrarchique, mis en place par Dioclétien pour surmonter la crise militaire qui exigeait la présence d’un empereur sur chacune des frontières constamment menacées, n’était pas viable, et il n’eut de cesse qu’il ne revienne à un pouvoir monarchique. À York, en 306, il se fit proclamer auguste par les légions de son père, le tétrarque Constance Chlore, puis s’empara de Rome en 312, en éliminant à la bataille du pont Milvius son rival occidental, Maxence, qui, pourtant, commandait une armée supérieure en nombre. Constantin, à la veille de l’affrontement, aurait perçu en songe ou par une vision – les témoignages divergent – un signe dans le ciel, par lequel il vaincrait. Ce signe aurait été un chrisme (formé des lettres X et R) qui devint ensuite l’emblème des armées chrétiennes. Constantin, dès lors, serait devenu adepte du Christ qui lui avait offert cette victoire providentielle. Après une dizaine d’années de gouvernement partagé avec Licinius, il acheva l’unification de l’Empire, après sa victoire de Chrysopolis en 324.

L’unité de l’imperium n’était pas incompatible avec la pluralité des empereurs, même si la tendance naturelle portait à la monarchie. Après 395, les empereurs d’Occident et d’Orient maintinrent une législation commune. La fin de l’Empire d’Occident en 476 se traduisit seulement par le renvoi à Constantinople des insignes impériaux et la fiction selon laquelle les rois barbares reconnaissaient l’autorité de l’empereur unique de Constantinople, leur pouvoir, de ce fait, n’étant pas de même nature. Au Moyen Âge, l’empereur qui exerce pleinement ses prérogatives est qualifié d’autokratôr pour le distinguer de ses coempereurs, ses fils le plus souvent, qu’il a pris la précaution de couronner de son vivant.

 

2. La fonction sacrée d’empereur. – Constantin et ses successeurs jusqu’à Théodose conservèrent le titre de pontifex maximus ; pourtant, si l’empereur, selon la tradition romaine, reste acclamé par l’armée, le Sénat et le peuple, il tient désormais son pouvoir du Dieu unique. Dans cette élection divine, l’Église ne joue aucun rôle, et c’est en 457 seulement que le patriarche de Constantinople bénit le nouveau souverain, une fois couronné. Il faut attendre l’époque de Nicée ou des Paléologues pour que l’empereur reçoive l’onction du patriarche, sous l’influence du cérémonial occidental.

L’empereur doit gouverner à l’imitation du Christ, mais l’opinion sait bien en réalité qu’il est homme et faillible, et par souci d’« économie », c’est-à-dire dans un esprit de compromis, il lui est seulement demandé d’agir de son mieux pour le bien commun du peuple chrétien. Pour soutenir son action, il bénéficie des prières des fidèles et des meilleurs intercesseurs, les saints notamment. Les armées impériales combattent désormais pour le triomphe du Christ. Dès lors, les conflits où s’engagèrent les Byzantins furent toujours des guerres justes, pour la défense de leurs frères en Christ.

Cette légitimité divine sacralise la fonction impériale, et toute attaque contre celle-ci est sanctionnée par un châtiment spécifique, l’aveuglement du coupable. Ce dernier se trouve ainsi, de surcroît, hors d’état de prétendre à nouveau à l’Empire puisque seul peut régner un homme ayant l’intégrité de ses fonctions, les eunuques étant aussi de ce fait éliminés de la compétition. Le cérémonial reflète la distance qui sépare l’élu de Dieu du reste des hommes. On le salue par la proskynèse, prosternation qui jette à terre le visiteur ; on ne s’adresse plus directement à lui ; les vêtements de pourpre lui sont strictement réservés. La chambre impériale, le cubiculum, devient inaccessible aux hommes barbus et le domaine réservé des eunuques, dont l’influence s’accroît à partir de la fin du IVe siècle.

 

3. Usurpation et hérédité. – Si la fonction ne peut être contestée – elle ne le fut jamais –, l’homme n’est pas à l’abri des critiques. Le bon empereur se doit de protéger ses sujets, d’assurer la justice et de faire preuve de la vertu impériale suprême, la philanthropie. Il est le législateur par excellence, même s’il délègue à des juristes le soin de rédiger les lois ou novelles et de répondre par des rescrits aux nombreuses interrogations des bureaux palatins ou des gouverneurs provinciaux, accumulant ainsi une jurisprudence touffue et parfois contradictoire.

L’empereur ne peut donc se rendre coupable d’arbitraire ni manquer au respect des commandements chrétiens, sans devenir alors un « tyran », au risque de déclencher la colère divine, qui se manifeste habituellement par des catastrophes frappant l’Empire, dont les moindres ne sont pas les défaites de l’armée impériale. Dieu lui suscite un rival, dont la victoire finale traduit l’abandon de l’ancien souverain, preuve en soi de ses méfaits. La succession impériale est en principe ouverte, puisqu’on ne saurait limiter le choix de Dieu, mais les empereurs en place, à commencer par Constantin, cherchent à transmettre le pouvoir à leurs enfants. Le principe héréditaire finit par s’imposer de fait, mais les tentatives d’usurpation restèrent nombreuses, déclenchées surtout par des généraux.

 

4. Le service du prince. – Les empereurs s’étaient toujours entourés de conseillers personnels. Constantin et ses fils poursuivirent la tradition en réunissant le consistoire. Sa composition est fixée au gré de l’empereur qui y fait intervenir les hauts fonctionnaires ; le questeur, le maître des offices, le comte des largesses sacrées et celui des biens privés en sont membres de droit. Tous les sujets majeurs y sont examinés : les rapports militaires, les accusations de trahison, les problèmes religieux, les appels pour les affaires qui remontent jusqu’au souverain, la nomination des plus hauts dignitaires, la réception des ambassades, etc.

 

5. La cour impériale. – L’ordre terrestre, désormais reflet de l’ordre divin céleste, est immuable, et chacun doit y trouver sa place, l’empereur se situant naturellement au sommet de la hiérarchie. L’appartenance à une classe de dignitaires est déterminée par la fonction exercée. Les fonctions et les dignités ont évolué au cours des siècles, mais le principe hiérarchique ne disparut point. Nous avons conservé certaines des listes de préséance médiévales, qui nous offrent la clé du système. L’auteur du Clétorologe de Philothée de 899 nous apprend comment, lors des banquets impériaux, chacun était placé, selon son rang, plus ou moins près du souverain. Une double distinction était opérée, d’une part, entre les hommes barbus et les eunuques, alors nombreux dans le cubiculum et appelés à exercer les fonctions les plus diverses, et, d’autre part, entre les dignités, accordées à vie par l’empereur, dont les plus hautes ouvraient l’accès au Sénat, et les fonctions, que le souverain octroyait et retirait selon son bon plaisir. Une certaine correspondance était maintenue entre les deux hiérarchies, car les charges supérieures s’accompagnaient le plus souvent des dignités les plus prestigieuses. Mais certains détenteurs de dignités ne pouvaient exercer aucune responsabilité. Dignités comme fonctions donnaient droit à un traitement ou roga proportionnel à leur importance, les plus hautes rogai étant remises par l’empereur en personne. Sous Constantin VII, l’ambassadeur italien à la cour de Constantinople, Liutprand de Crémone, assista à la distribution annuelle de la roga, la semaine de Pâques, au Grand Palais. Il rapporte que le domestique des scholes (« chef de l’armée ») devait se faire aider d’un assistant pour emporter les bourses d’or, tissus et objets précieux que lui valait sa charge.





II. – Constantinople et la réorganisation de l’Orient

La fondation de Constantinople est un événement capital, car la nouvelle ville devint la cité la plus peuplée de l’Orient et bientôt de l’Empire, en raison du déclin de Rome. Quelques mois après s’être débarrassé de Licinius, Constantin prit en effet la décision de fonder une nouvelle résidence impériale et, après bien des hésitations, fixa son choix sur une ancienne colonie de Mégare située sur le détroit du Bosphore, Byzantium, qui reçut le nom de son fondateur, Constantinople. La création d’une cité impériale n’était pas inédite ; Nicomédie, la cité voisine, en témoignait. Constantin voulut établir une Nouvelle Rome, non pas pour abandonner l’Ancienne Rome à laquelle il restait attaché, mais pour mieux assurer la pérennité de l’Empire en Orient. La situation de la nouvelle ville, son éloignement suffisant des frontières perse et danubienne pour ne pas être à la merci d’une défaite et sa position sur de grands axes de communication tant terrestres que maritimes compensaient les inconvénients, le manque d’eau, le terrain accidenté qui exigeait de gros travaux de terrassement. Le financement des premiers travaux fut assuré par le Trésor de Licinius, et l’enceinte fut entreprise, qui renfermait 700 ha.

Pour gagner son pari en attirant des habitants, Constantin offrit 80 000 rations quotidiennes de pain et incita des sénateurs venus de Rome à y construire des résidences. Cependant, à sa mort en 337, si un Palais, le Sénat, les thermes de Zeuxippe, l’Hippodrome agrandi étaient achevés, le succès n’était pas encore assuré. Constance II poursuivit l’œuvre paternelle, dota la ville d’un préfet identique à celui de Rome et conféra au Sénat, qu’il augmenta considérablement en l’ouvrant aux riches propriétaires orientaux, les mêmes prérogatives qu’à celui de Rome.

La ville continua de se développer, grâce à l’aménagement de nouveaux ports sur la Propontide, d’imposants travaux d’adduction d’eau exigeant la construction de citernes souterraines ou à ciel ouvert, qui furent protégées, en cas de siège, par l’édification d’une nouvelle enceinte sous Théodose II, qui les englobait et doublait la superficie de la ville. L’espace compris entre l’ancienne muraille ordonnée par Constantin et la nouvelle ne fut jamais densément bâti et, plus tard, des monastères s’y établirent parmi les jardins. Ces 7 km de rempart constituent la plus spectaculaire réussite de l’architecture militaire antique. Une double enceinte précédée d’un vaste fossé était renforcée par de nombreuses tours. Des portes étaient percées pour entrer dans la ville et l’une d’elles, la Porte d’Or, au débouché de la Via Egnatia, n’était ouverte que pour célébrer le triomphe d’un empereur ou d’un général. Restaurés tout au long de l’existence de l’Empire, à un coût élevé, les murs restèrent infranchissables jusqu’en 1453, les croisés de 1204 ayant pénétré par les murailles maritimes construites ultérieurement et moins imposantes.

[image: ]

Carte 1. – Constantinople médiévale


Peu d’églises remontent au règne de Constantin – la première Sainte-Sophie ne fut pas édifiée avant Constance II. Elles se multiplient aux deux siècles suivants, sous l’impulsion des empereurs et des plus riches sénateurs : Saint-Jean de Stoudios, Saint-Polyeucte et, bien sûr, Sainte-Sophie, reconstruite par Justinien. Des sanctuaires plus modestes et des monastères s’établissent à partir de la fin du IVe siècle aux environs de la ville.

La population augmente rapidement, car des investissements privés ont permis l’édification de nombreuses domus. Le déclin de Rome autorise le détournement progressif vers le Bosphore de la production de blé égyptien. Au milieu du Ve siècle, Constantinople atteint sans doute un maximum de 400 000 ou 500 000 habitants, mais des incendies désastreux et imparfaitement réparés viennent ensuite réduire la surface habitée. Constantinople attire les déshérités qui espèrent être entretenus par l’un des nombreux établissements de charité. Cette masse populaire est sensible aux rumeurs et participe aux émeutes, souvent encadrées par les factions ou dèmes. La nature des factions a fait couler beaucoup d’encre, car leur action ne suit pas une ligne politique bien ordonnée. On les a vus comme des clubs de supporters, avec leurs couleurs, les Verts et les Bleus, qui soutenaient leur cocher favori lors des courses à l’Hippodrome. Au reste, l’empereur se doit de choisir une couleur. Aujourd’hui, on considère que les membres des dèmes, qui semblent avoir joui de loisirs, auraient été, à l’origine, les bénéficiaires de l’annone civique, c’est-à-dire des citoyens plutôt aisés. Le système des factions se rencontre dans d’autres villes de l’Empire, comme à Antioche. Après le VIIe siècle, la violence urbaine régresse, les dèmes cessent d’être un élément de la vie politique et ne sont plus que des participants au cérémonial impérial.

Le développement physique et institutionnel de la mégalopole entraîna une réorganisation partielle du réseau de communications en Orient ; les principales routes convergèrent toutes vers la nouvelle capitale : la Via Egnatia à travers les Balkans depuis le port de Dyrrachion, la voie qui conduisait au Danube par Andrinople, Philippoupolis, Singidunum (Belgrade), la route qui reliait la capitale à Antioche et celle qui menait par Sébaste vers l’Arménie. En Asie Mineure, les itinéraires est-ouest, qui conduisaient vers les ports de l’Égée, Éphèse et Smyrne, sans disparaître, perdirent une partie de leur trafic.

 

1. La centralisation administrative. – L’édification de Constantinople met fin à la mobilité des empereurs, du moins en Orient, car ils résident désormais en permanence dans le Grand Palais dont les premiers bâtiments, le palais de Daphné, la Chalcé (le pavillon d’entrée en bronze), ont été construits par Constantin. Les régiments palatins, dont les scholes, ont leurs quartiers dans le Palais même. À proximité s’établissent les bureaux des grands services administratifs, dont la préfecture du prétoire d’Orient qui commande l’administration provinciale et dispose d’un imposant personnel de plus de 1 000 employés. Les autres préfectures régionales sont plus modestes. Les services financiers sont répartis entre le préfet du prétoire chargé de l’annone et les deux comtes chargés des finances impériales. La Couronne, tout au long de l’histoire byzantine, fut toujours le premier propriétaire de l’Empire.

Le système fiscal et le grand commerce furent dotés par Constantin d’un instrument incomparable, avec la création du sou d’or ou nomisma en grec, frappé à raison de 72 sous par livre romaine, soit une pièce de 4,5 g d’or d’excellent aloi. Jusqu’au XIe siècle, le sou résista à toutes les crises financières de l’Empire. Les monnaies de cuivre servaient aux paiements plus modestes de la vie quotidienne, car l’économie protobyzantine était fortement monétarisée. L’or était frappé dans plusieurs ateliers, dont Thessalonique, Nicomédie, Antioche, Carthage et Syracuse, à l’époque protobyzantine, avant de se concentrer, à partir de 850, dans la seule Constantinople.

 

2. Les transformations de l’armée. – L’armée, façonnée par les guerres de la tétrarchie, comportait un noyau central, les comitatenses, qui accompagnaient l’empereur en campagne. Beaucoup de ces nouveaux corps étaient stationnés près de la capitale, sous les ordres de magistri praesentales. Le reste des troupes, les anciennes légions furent répartis aux frontières, formant ceux qu’on appelle les limitanei. Cette distinction entre les deux types de soldats s’est maintenue durant toute l’époque protobyzantine, mais l’armée a évolué considérablement durant ces trois siècles. La cavalerie devient prépondérante dans l’armée centrale, qui accroît sa mobilité. Quant aux limitanei, ils perdent de leur importance en même temps que les généraux renoncent à défendre l’Empire sur une ligne fortifiée.

L’emploi des barbares dans l’armée a suscité à Constantinople de violentes oppositions, qui culminèrent en 400 lors du massacre des Goths et de leur chef Gaïnas. Cependant, soit en servant comme auxiliaires, soit en intégrant les unités d’élite, les barbares, notamment les Goths aux IVe et Ve siècles, puis les Arabes ghassanides sur la frontière syro-palestinienne au VIe siècle, participèrent avec succès à la défense de l’Empire. Sous l’empereur Maurice, les corps d’élite de l’époque, les optimates, recrutés parmi les Lombards, les bucellaires, constitués par le regroupement des soldats, parfois nombreux, au service des généraux byzantins, et peut-être les fédérés qui enrôlent aussi des Grecs, forment maintenant le gros de la nouvelle armée d’élite. Cette armée suit l’empereur, d’où son nom d’obsequium ; et après avoir servi sous le commandement d’Héraclius, elle fut rapatriée pour protéger la capitale contre les attaques arabes et forma le thème de l’Opsikion, une des grandes circonscriptions militaires créées après le recul de Byzance en Orient.





III. – L’Église dans l’Empire

En juin 313, Constantin et Licinius se rencontrent à Milan et confirment l’édit de Sardique pris par leur ancien collègue Galère, qui avait mis fin aux persécutions des chrétiens. Désormais, la liberté de culte donne une impulsion nouvelle au développement du christianisme, encore minoritaire à cette date dans l’Empire, même en Orient où les communautés étaient les plus nombreuses. Cette décision et la conversion de l’empereur allaient conduire à la nécessité de définir les rapports entre l’Église et l’Empire.

 

1. La mise en place des structures ecclésiastiques. L’organisation ecclésiastique se modela sur celle de l’État : chaque cité eut son évêque, et celui de la ville qui avait rang de métropole d’une province acquit la préséance sur ses collègues, en tant que métropolite. Dès Constantin, les clercs partagèrent certains privilèges des fonctionnaires impériaux et furent distingués au sein de la communauté chrétienne. Les titulaires de quelques sièges obtinrent progressivement une reconnaissance spécifique, notamment parce qu’ils résidaient dans les mégalopoles et en raison de leur rôle prééminent lors des débats conciliaires. Trois villes se distinguèrent tout d’abord, Rome, Alexandrie et Antioche, ces deux derniers sièges abritant des écoles théologiques très actives. L’évêque de la capitale ne fut d’abord que le suffragant de la métropole d’Héraclée de Thrace, mais, titulaire d’une cité devenue la résidence habituelle de l’empereur, il ne put se contenter de ce modeste statut. En plusieurs étapes, sanctionnées lors des conciles, le siège de Constantinople finit par être reconnu comme un patriarcat, nom donné aux sièges distingués au-dessus des métropoles, lors du concile de Chalcédoine en 451. Le siège de Jérusalem obtint la même promotion, car sa ville était considérée comme la capitale chrétienne de l’Empire, depuis la découverte de la Vraie Croix attribuée à Hélène, mère de Constantin, et la multiplication des pèlerinages en Terre sainte. La hiérarchie ecclésiastique était définitivement en place, qui reconnaissait la prééminence des cinq sièges. Deux conceptions du gouvernement de l’Église s’opposèrent désormais : l’une, collégiale, qui reposait sur les titulaires des cinq sièges ou pentarchie ; l’autre, monarchique, qui impliquait de définir quel siège l’emporterait, Rome ou Constantinople.

La promotion du siège constantinopolitain avait éveillé l’inquiétude des autres sièges orientaux qui finirent, dès la fin du VIe siècle, par se trouver de fait sous son autorité, puisque les clercs de tout l’Empire pouvaient en appeler au patriarche de la Nouvelle Rome. Les relations avec la papauté sont complexes, car les Orientaux sont prêts à accorder une prééminence d’honneur au siège romain, alors que les papes revendiquent une primauté juridictionnelle, c’est-à-dire le droit de juger en dernier ressort les affaires concernant toutes les Églises. Ils appuient cette prétention sur la parole du Christ affirmant à Pierre, premier évêque de Rome, « qu’il fonde son Église sur lui ». Les patriarches de Constantinople récusent cet argument apostolique, bien qu’ils aient ultérieurement allégué que leur propre siège avait été fondé par l’apôtre André, le « premier appelé », donc plus anciennement que Pierre. À partir du VIe siècle, ils ajoutent à leur titre d’archevêque de Constantinople la Nouvelle Rome le qualificatif d’« œcuménique », manifestant leur désir de gouverner tout l’Orient, décision qui provoqua la constante et vaine protestation des papes.

Le patriarche de la capitale gouverne avec l’aide du synode permanent, composé des évêques séjournant dans la capitale ; il est entouré d’un clergé pléthorique attaché à la « Grande Église », Sainte-Sophie. Son administration, qui se met progressivement en place, est en partie calquée sur le modèle impérial ; elle est dirigée à l’époque médiévale par des archontes responsables de grands services, le chartophylax (chef de la chancellerie), le skeuophylax (responsable des trésors sacrés), l’économe, le sacellaire (responsable des finances, puis contrôleur des monastères)…

 

2. Le rôle de l’évêque. – Les évêques, autour desquels les premières communautés se sont rassemblées et ont survécu aux persécutions, jouèrent, après 313, un rôle croissant et, rejoignant en définitive les élites, assumèrent des tâches de plus en plus étendues, d’autant que leurs Églises eurent désormais l’autorisation de se constituer un patrimoine. Les traditionnelles, mais modestes, offrandes des fidèles sont considérablement accrues par les libéralités impériales ainsi que par les donations et legs des membres de l’aristocratie sénatoriale. Les Églises, maintenant enrichies – car leurs biens sont inaliénables, et elles ne sont pas encore vraiment concurrencées par les fondations monastiques –, ont les moyens de rémunérer les évêques comme de hauts fonctionnaires, ce qui rend la fonction attractive, provoque des compétitions qui aboutirent parfois à l’achat d’un siège, pratique condamnée, et entraîne un recrutement d’un niveau social plus relevé.

L’évêque augmente ses compétences dans la cité où il compte maintenant comme l’un des membres les plus notables. Il est secondé par un économe et, ensemble, ils gèrent la fortune de l’évêché, distribuent les aumônes aux pauvres inscrits dans des registres tenus à jour et fournissent le nécessaire aux établissements de charité destinés à accueillir les voyageurs, malades, vieillards et orphelins. L’empereur les seconde dans cette tâche, notamment dans la capitale, après que la fortune de l’Église séculière a partagé la crise des finances municipales, à partir de la seconde moitié du VIe siècle. Par la suite, les fondations monastiques prirent partiellement le relais.

Lorsque les troubles extérieurs isolèrent et affaiblirent bien des cités, les souverains s’appuyèrent sur les évêques qui étaient, en droit canon, inamovibles, pour pallier les défaillances de l’administration impériale. C’est ainsi que l’archevêque de Thessalonique, Jean, galvanisa l’esprit de résistance des habitants contre les assaillants avars et slaves au début du VIIe siècle. En 626, le patriarche Serge reçut d’Héraclius la mission de sauver Constantinople du double assaut perse et avar. Le même schéma se reproduisit chaque fois qu’une crise interrompait le cours normal des institutions publiques, face aux Slaves, aux dissidents autochtones, aux Francs, aux Turcs enfin.

À l’origine, les fidèles des campagnes, privés d’église cathédrale, ne comptent guère que sur des fondations privées, dont les desservants ne jouissent pas du même niveau de revenu que le clergé urbain et se distinguent mal de leurs voisins laïques. Les prêtres, en effet, peuvent contracter mariage, alors que les évêques ont dû y renoncer pour un strict célibat, et ils exercent le plus souvent un métier, comme leurs ouailles. Au Moyen Âge, ils furent concurrencés par les églises monastiques, qui s’étaient alors multipliées.

 

3. La place des moines. – Le monachisme sous ses diverses formes, ascétique ou communautaire, apparu en Égypte au IIIe siècle, s’est rapidement développé dans les provinces voisines de Palestine et de Syrie, appuyé sur les monastères influents du Buisson au Sinaï, de Saint-Sabas, à proximité de la Ville sainte, ou de Saint-Syméon, près d’Antioche, fondé pour accueillir les pèlerins qui se pressaient en foule auprès du plus fameux des stylites. Les moines, qui se reconnurent bientôt à l’habit noir – l’habit « angélique » – qu’ils portaient, devinrent rapidement très populaires. Les meilleurs d’entre eux, souvent comptés au nombre des saints, furent considérés comme des intercesseurs efficaces entre Dieu et ses fidèles. Leur influence s’étendait à tous les aspects sociaux ; ils intervenaient aussi bien à la demande des villageois qu’ils s’adressaient directement aux empereurs, avec la liberté de remontrance que leur autorisait leur familiarité avec le ciel.

Les moines participèrent activement aux conflits qui déchiraient l’Église, et les monophysites trouvèrent des appuis dans les monastères. À condition d’être ordonnés prêtres, ils concurrencèrent le clergé régulier en se faisant nommer évêques, voire patriarches. Ils s’introduisirent à la cour, comme guides spirituels de l’aristocratie laïque, et certains d’entre eux, comme Théodore, le grand réformateur du Stoudios de Constantinople à la fin du VIIIe siècle, participaient aux conseils impériaux. Les empereurs sollicitaient la prière des moines pour le succès de leurs entreprises. Les laïcs, surtout les notables, prirent l’habitude à la fin de leur vie de se retirer dans un couvent auquel ils abandonnaient tout ou partie de leurs biens. Après l’iconoclasme, les monastères qui, à la différence de l’Occident, ne furent jamais organisés en ordre monastique, acquirent ainsi une grande fortune foncière, dont l’étendue inquiéta à plusieurs reprises les souverains qui voulurent en limiter l’extension. En échange, les couvents prirent la relève des empereurs pour construire et financer les établissements de charité.

 

4. L’empereur dans l’Église. – Du temps de l’Empire romain, le souverain exerçait la charge de grand pontife, et lui-même, objet de culte, était divinisé après sa mort. La conversion de Constantin changea tout, même si l’abandon du pontificat ne se fit que sous Gratien. En revanche, Constantin fut le seul empereur byzantin à être considéré, certes à titre posthume, comme un saint, ouvrant la tradition médiévale des rois sanctifiés pour avoir conduit au baptême leur peuple, quelle qu’ait été leur conduite antérieure. Dans le cas de Constantin, son penchant supposé pour l’hérésie arienne à la fin de sa vie lui fut ainsi pardonné. Cette postérité hagiographique doit beaucoup à la Vita Constantini, œuvre d’Eusèbe évêque de Césarée de Palestine, publiée peu après la mort de l’empereur, qui magnifie le caractère providentiel de la conversion constantinienne et fonde ce qui devint la doctrine officielle des rapports entre l’empereur et l’Église.

Constantin ne se sentait pas investi de la mission de convertir les païens, largement majoritaires, lorsqu’il se tourna vers le christianisme. En revanche, après la vive réaction de Julien – dit l’Apostat par les chrétiens, pour être revenu au paganisme –, une fois le christianisme proclamé religion d’État par Théodose, les empereurs se devaient de propager la foi chrétienne, aux dépens des autres religions de l’Empire, rompant avec la tradition romaine de tolérance.

Les juifs, nombreux dans les villes de l’Empire, conservèrent leur liberté de culte, mais leur situation se dégrada, car tout prosélytisme leur était interdit, et le service public, civil ou militaire, leur fut rendu inaccessible. Les chrétiens étaient invités à ne pas pénétrer dans les synagogues ni fréquenter les maisons des juifs, car l’Église craignait qu’ils n’adoptent des pratiques juives, par exemple en fêtant Pâques à leur date, et ne « judaïsent », accusation lancée facilement contre tous les adversaires de l’« orthodoxie ». En Palestine, où ils restaient nombreux, ils manifestèrent leur hostilité en accueillant favorablement les Perses, puis les Arabes. À plusieurs reprises, des empereurs, pour des motifs divers, songèrent à contraindre les juifs à se convertir, sans résultat durable. En dehors de ces moments de tensions, les communautés juives vécurent selon leur loi, sans être autrement inquiétées, jusqu’à la fin de l’Empire.

Gratien et Théodose, ce dernier sous l’ascendant d’Ambroise, évêque de Milan, firent symboliquement retirer du Sénat romain la statue de la Victoire. Une série de lois interdit les sacrifices, tout culte envers les idoles et abolit les Jeux olympiques. En règle générale, les statues des divinités furent brisées, mais les temples, fermés, ne furent pas abattus, sauf à l’initiative d’un empereur, comme Théodose ordonnant de détruire le Sérapeum d’Alexandrie, ou en raison de l’activisme d’un évêque, comme Porphyre à Gaza. Certains reçurent un usage profane ; d’autres furent, assez tardivement, transformés en églises, comme le Parthénon qui devint l’église de la Vierge à Athènes. Les païens furent peu à peu dans l’impossibilité d’exercer des charges publiques et finalement, en 529, Justinien contraignit les derniers d’entre eux au baptême, non sans faire exécuter plusieurs aristocrates de Constantinople dont les biens furent confisqués. Il restait encore des païens à la fin du VIe siècle. Dans l’autre « Que sais-je ? » consacré à Byzance, il sera montré que la culture classique, par essence païenne, a largement été reprise par les auteurs chrétiens, qui en ont assumé l’héritage, à l’exception de quelques voix dissidentes.

 

5. La formation de l’orthodoxie. – En Afrique, les donatistes, qui refusaient d’accueillir dans leurs rangs les chrétiens qui avaient faibli lors des persécutions en acceptant de sacrifier aux dieux, s’opposaient à la majorité des évêques plus tolérants. Ces derniers vinrent trouver Constantin pour qu’il appuie de son autorité politique les chrétiens orthodoxes, en convoquant des évêques qui condamneraient l’hérésie. L’empereur, sans chercher à juger du fond de l’affaire, la confia à l’évêque de Rome, puis au concile régional d’Arles. Cette intervention du prince s’explique par le souci de mettre fin à des troubles de l’ordre public et par la tradition romaine qui donnait à l’empereur des responsabilités religieuses.

Constantin apprit qu’une querelle plus grave divisait les chrétiens à propos de la nature du Christ. Un prêtre d’Alexandrie, Arius, prétendait que le Christ, engendré par le Père, n’était pas de même substance que lui et lui était inférieur. Constantin, en 325, sur les conseils de l’évêque Ossius de Cordoue, convoqua à Nicée tous les évêques pour définir la bonne doctrine. Ce premier concile œcuménique, présidé par l’empereur en personne, qui ne se mêla pas aux discussions théologiques, condamna l’arianisme et établit un précédent : un concile ne saurait être œcuménique s’il n’était convoqué et présidé par l’empereur et s’il ne réunissait pas des représentants des différents patriarcats.

Le credo nicéen ne s’est pas imposé immédiatement, et la crise arienne ne fut pas résolue avant le concile de 381 tenu à Constantinople. Constance, fils de Constantin, soutint les partisans d’Arius, attitude qui posait une question inédite à l’Église. La pression impériale permit aux ariens, condamnés à Nicée, de dominer l’Église jusqu’à la mort de l’empereur. Les droits de l’empereur dans l’Église furent définis progressivement et non sans hésitation. Il lui fut reconnu le gouvernement de l’Église terrestre, puisque Dieu lui avait confié le monde terrestre. Aucun patriarche ne put être nommé sans l’accord explicite du souverain. Celui-ci choisissait entre trois noms sélectionnés par le synode, qui avait pris soin de retenir le candidat de l’empereur. De même, si le patriarche en place au moment d’une succession entrait en conflit avec le nouveau maître de l’Empire, ce dernier trouvait toujours une majorité dans le synode pour le conduire à la démission ou le déposer. Il était également admis que l’empereur avait le droit de modifier l’organisation ecclésiastique en promouvant, par exemple, un évêché au rang de métropole.

La participation de l’empereur à la définition du dogme rencontra dès l’origine une vive résistance. Il lui incombait, en effet, de combattre l’hérésie et de maintenir l’unité de la chrétienté, et c’est au nom de cette obligation que plusieurs empereurs, tels Justinien, Héraclius, Constantin V ou encore, à une époque tardive, Manuel Comnène, cherchèrent à imposer des points de vue dogmatiques, toujours avec l’appui d’une partie du clergé. Des ecclésiastiques se dressèrent immédiatement contre cette prétention, mais c’est le pape Gélase, en 491, à une époque où Rome n’était pas soumise à l’autorité directe de Constantinople, qui exprima la théorie des deux pouvoirs, le temporel détenu par l’empereur, qui doit cependant s’incliner devant l’autorité sacrée des pontifes. Certains patriarches de Constantinople, comme Phôtios, reprirent à leur compte la prétention de Gélase, ainsi qu’un empereur, parvenu au pouvoir par une usurpation sanglante, Jean Tzimiskès. Les relations entre l’empereur et les Églises romaine et constantinopolitaine se définirent le plus souvent en fonction des rapports de force et des circonstances politiques.

Les querelles christologiques, qui portèrent sur la nature du Christ, humaine et divine à la fois n’étaient pas closes avec l’échec de l’arianisme. Elles recouvraient des enjeux non seulement théologiques, mais aussi politiques. Les nestoriens, qui privilégiaient la nature humaine dans la personne du Christ, au point de mettre en cause l’unité du Christ et de refuser à la Vierge le titre de Mère de Dieu (Théotokos), furent condamnés au concile d’Éphèse en 431. Peu nombreux dans l’Empire, ils connurent un grand succès en Perse où les souverains, après avoir persécuté les chrétiens, finirent par les tolérer, d’autant que la plupart de ces derniers étaient précisément nestoriens et ne faisaient donc pas allégeance à l’Église officielle de Constantinople.

L’Église d’Alexandrie, guidée par Cyrille, avait mené le combat contre Nestorius et pris une position qui conduisit à insister sur l’unité du Christ : ils ne distinguaient plus nettement les deux natures, au point que l’humanité du Christ risquait de disparaître. Le monophysisme fut à son tour condamné au concile de Chalcédoine en 451, avec la participation active du pape Léon. La doctrine dyophysite retenue reconnaissait que le Christ est à la fois parfaitement homme et parfaitement Dieu. La question n’était pas réglée, car les monophysites, désormais hérétiques aux yeux des chalcédoniens, gardèrent de fortes positions en Égypte et en Syrie.

Il n’est donc pas injuste de considérer Constantin comme le fondateur de l’Empire byzantin, même si une telle affirmation mésestime les éléments de continuité avec les réformes militaires et administratives engagées par Aurélien et Dioclétien, car lui, l’Occidental, a réorganisé l’Orient en le dotant d’une capitale à la situation judicieusement choisie et formidablement défendue. Agissant ainsi, il assura le salut futur de l’Empire. Enfin, il a fourni les références du bon empereur chrétien, soucieux de l’unité des fidèles.
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